
Support for Entrepreneurs and 
Economic Development
The Government of the Northwest Territories 
is working to diversify and strengthen the 
NWT economy by promoting and developing 
NWT business and investment. 

As an entrepreneur or small business owner/
operator in the NWT, you may be eligible for 
funding under the GNWT’s SEED policy to 
help you start your business and improve 
your own skills or business capacity. 

In communities, SEED funding can also be 
used to support projects or events that help to 
expand or grow the economy. There are five 
programs under the SEED Policy:

Entrepreneur Support 
All NWT Businesses are eligible for assistance 
under the Entrepreneur Support Program. Up 
to $25,000 per year is available to help you 
with: 

•	 Startup Funding
•	 Capital Assistance
•	 Market and Product Development
•	 Operational Support
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Sector Support
The Sector Support Program is available 
to individual NWT businesses, business 
associations, aboriginal organizations, or 
municipalities advancing business initiatives in 
the following sectors:   

•	 Agriculture
•	 Energy
•	 Fishing 
•	 Knowledge Economy
•	 Tourism 
•	 Value-added manufacturing

Up to $30,000, distributed over two or three 
years, may be  available to NWT businesses 
under the Capital Expansion Incentive  
to offset loan interest associated 
with new capital purchases for 
the expansion of your business.

Up to $25,000 a year may 
be available in Sector 
Research Support to 
advance research or 
product development 
in an approved 
sector.  

Equity Requirements
To receive funding from the SEED program, 
applicant equity may be required. The terms of 
these requirements will depend on where you 
live and where your business is located. 

Group 1 Communities (Yellowknife,  
Hay River, Inuvik, and Fort Smith) – 30%
Group 2 Communities (All other 
communities within the NWT) – 20%

Your local ITI Regional Office can supply 
additional information – and provide guidance, 
support, and assistance with your application.

Beaufort Delta
2nd Floor Semmler Building,  
Inuvik, NT  
(867) 777 7196

Sahtu 
2nd Floor EG Hodgson Building,  
Norman Wells, NT  
(867) 587 7171

North Slave
2nd Floor YK Centre,  
Yellowknife, NT  
(867) 767 9212

South Slave
207 McDougal Road,  
Fort Smith, NT  
(867) 872 8046

Dehcho 
9902 105th Ave,  
Fort Simpson, NT  
(867) 695 7500
Or learn more at:  
www.iti.gov.nt.ca 

SEED
SUPPORT FOR ENTREPRENEURS
AND ECONOMIC DEVELOPMENT

Business Intelligence and 
Networking
All NWT residents and businesses are eligible 
for assistance under this category. Where 
business trip costs exceed $1,500, assistance 
may be provided to a maximum of $4,000 per 
individual. For travel within the NWT, each 
applicant must contribute $500 of equity per 
individual and for travel outside the NWT each 
applicant must contribute $1,000 of equity per 
individual.

Strategic Investments
Individual investments of up to $75,000 can 
be made under the SEED program for major 
economic development projects that meet 
established criteria.
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Community Economic 
Development
NWT-based associations, band or community 
councils are eligible to access up to $25,000 
in funding for a wide range of economic 
development such as:

•	 Feasibility/strategic planning
•	 Infrastructure development
•	 Community events to promote economic 

development
•	 Improve access to information Ph
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Micro Business
The Micro Business Program is designed 
to support residents engaged in traditional 
harvesting activities, or other self-employment.

Up to $6,000 over three years to support 
equipment needs, raw materials and expenses 
specific to the following activities: 

•	 Prospecting
•	 Traditional Harvesting
•	 Self-employment activities
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Programme d’appui aux 
entrepreneurs et au développement 
économique
Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
œuvre pour la diversification et le renforcement de 
l’économie ténoise par la promotion et la croissance 
des activités et des investissements du territoire.
À titre d’entrepreneur ou de propriétaire ou exploitant 
d’une petite entreprise aux Territoires du Nord-
Ouest (TNO), vous pourriez être admissible à un 
financement en vertu du Programme d’appui aux 
entrepreneurs et au développement économique 
(PAEDE) pour vous aider à lancer votre entreprise 
et à améliorer vos compétences ou votre capacité 
opérationnelle.
Dans les collectivités, on peut aussi utiliser le 
financement aux termes du PAEDE en appui à 
des projets ou à des événements qui facilitent le 
développement ou la croissance économique. Le 
PAEDE compte cinq programmes, présentés  
ci-dessous.

Soutien aux entreprises 
Toutes les entreprises ténoises sont admissibles à 
une aide dans le cadre du Programme d’appui aux 
entrepreneurs. Vous pouvez obtenir jusque 25 000 $ 
par année pour vous aider dans les domaines  
suivants :

•	 financement destiné au démarrage;
•	 aide à l’immobilisation;
•	 développement de marchés et de produits;
•	 soutien opérationnel.
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Soutien aux secteurs
Les entreprises, les associations professionnelles, 
les organisations autochtones ou les municipalités 
ténoises faisant la promotion d’initiatives 
commerciales dans les secteurs ci-dessous peuvent 
bénéficier du Programme d’appui sectoriel :   

•	 Agriculture
•	 Énergie
•	 Pêche
•	 Économie du savoir
•	 Tourisme 
•	 Fabrication de produits à valeur ajoutée

Les entreprises ténoises peuvent obtenir jusqu’à 
30 000 $ répartis sur deux ou trois ans en vertu de 
l’aide au développement des investissements afin 
de contrebalancer les intérêts sur les prêts associés 
aux nouvelles acquisitions d’immobilisations  
qui visent à étendre leurs activités.
Jusque 25 000 $ par année peuvent 
être mis à disposition pour l’aide 
à la recherche sur les secteurs 
afin de faire progresser 
la recherche ou le 
perfectionnement de 
produits dans un 
secteur approuvé.  

Prescriptions relatives aux  
capitaux propres
Pour être admissible au financement dans le cadre 
du PAEDE, il se peut que le demandeur doive 
posséder des capitaux propres. Les conditions de ces 
exigences dépendront de votre lieu de résidence et de 
l’emplacement de l’entreprise.  

Collectivités du groupe 1 (Yellowknife, 
Hay River, Inuvik et Fort Smith) – 30 %
Collectivités du groupe 2 (toutes les autres 
collectivités des TNO) – 20 %

Votre bureau régional du ministère de l’Industrie, du 
Tourisme et de l’Investissement peut vous fournir de 
l’information, de l’orientation, du soutien et de l’aide 
supplémentaires au sujet de votre demande.

Beaufort Delta
Édifice Semmler, 2e étage,  
Inuvik NT  
867-777-7196
Sahtu 
Immeuble Edward G Hodgson, 2e étage,  
Norman Wells NT  
867-587-7171
Slave Nord
YK Centre, 2e étage,  
Yellowknife NT  
867-767-9212

Slave Sud
207, chemin McDougal,  
Fort Smith NT  
867-872-8046
Dehcho 
9902, 105e Avenue,  
Fort Simpson NT  
867-695-7500

Ou pour en savoir plus :   
www.iti.gov.nt.ca/fr 

PAEDE
PROGRAMME D’APPUI AUX 

ENTREPRENEURS ET AU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Veille économique et réseautage
Tous les résidents et les entreprises des TNO sont 
admissibles à l’aide offerte dans cette catégorie. 
Lorsque les coûts des voyages d’affaires dépassent 
1 500 $, il est possible de recevoir un montant 
maximal de 4 000 $ par personne. Pour les voyages 
aux TNO, chaque demandeur doit fournir 500 $ de 
capitaux propres par personne, et pour les voyages à 
l’extérieur des TNO, chaque demandeur doit fournir 
1000 $ de capitaux propres par personne.

Investissements stratégiques
Le PAEDE permet de réaliser des investissements 
individuels d’un maximum de 75 000 $ dans des 
projets de développement économique d’envergure 
qui répondent aux critères définis.
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Développement économique 
communautaire
Les associations, les bandes et les conseils 
communautaires des TNO sont admissibles à une 
aide financière maximale de 25 000 $ pour financer 
un vaste éventail d’initiatives de développement 
économique, p. ex. :

•	 faisabilité ou planification stratégique;
•	 développement de l’infrastructure;
•	 événements communautaires qui visent à 

promouvoir le développement économique;
•	 amélioration de l’accès à l’information.

Ph
ot

o:
 P

at
 k

an
e

Microentreprises
Le programme dédié aux microentreprises vise à 
appuyer des résidents qui participent à des activités 
de récolte traditionnelle, ou à d’autres activités de 
travail autonome.
Jusque 6 000 $ sont disponibles sur trois ans en 
appui aux besoins en équipement, aux matières 
premières et aux dépenses propres aux activités 
suivantes : 

•	 prospection;
•	 récolte traditionnelle;
•	 travail indépendant.
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